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- ACTES DU PÔUITOIR CENTRAL -_

ARRÊTÉ n° 102 e, promulguant dans l&coloaie4arrét4 ira' er-
rntnistèriei du 19jartcier 1933, relatif au recrutement de Far-
mée dans les colonies, pays de protectorat et territoires 4 manda
-suaS h&t du bassin méditerranéen.

(Du2 mars 1933 )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇMS .
DE COCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION 17/ HONNEUR ,

Vu- le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; -

Vu lescirculaires ministérielles ti906 du 17 juillet 1920 et 510
du 11 septembre 1931 ,

- --

	

ARRÊTE :

	

-

Article 1 . -- Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie pobri être exécuté selon ses forme et teneur l'arrêt é
interministériel du 19 janvier 1933, relatif au recrutement de l'ar-
mée dans les colonies, pays de protectorat et territoires à mandat
situés hors du bassin méditerranéen (J .O.R.F. du 30-31 janvie r
1933 . page (033) .

	

-

	

-
Art .-2.- Le présent arrêté sera enregistré. communiqué et pu-' r

blié partout où besoin sera .
Papeete . le 2 mars 1933 .

L. BOUCHEr.

40!

403
7 mars- . .

o
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46 Malts 193 3

Recrutement de l'armée dans les colonies, pats deprotec-
torat et territoires à mandat situés hors du bassin Médi-
terranéen .

	

- - -

Le Ministre de la guerre et le Ministre des colonies ,

Aartft'rENT :

Article 1 er . .— Danslescoloniesfrançaises, pays de protectorat
et territoires à mandat situés hôrs du bassin mêditerrariéen, le s
maires ou adminis raturs faisant fonctions de maire, établissent ,
chaque année, d'apre les règles générales fixées par le chapitr e .

et du titre Il de la l& du 3 .1 mars 1928, les tableaux de recense-
ment des jeune gens domiciliés ou résidènt dans la commun e
ou dans la circonscription et appelés, par leur âge, à -figurer su r
ces ..tableaux .

Art . 2.—Ces jeunes gens, sont examinés par un conseil de re -
vision composé sùivant les règles tracées par l'article 18 de la lo i
du 31 mars 1928 et-4&rctionnant comme il est dit au chapitre z
du titre li de l'aditè M .

	

- .

	

.

	

.

	

e
Le tableau n ï ci-annèxé indique quels sont les conseils de re-

vision chargés d'examiner la situation des jeunes gens inscrits
sur les tableaux de recensement des colonies où il est impossibl e
de constituer un conseil de revision . Ces jeunes gens ne sont pa s
convoqués devant le conseil et sont, par suite, classés« bon s
service armé » . Ils peuvent, toutefois, se faire visiter au lieu d e
leur résidence et, dans ce cas, le conseil de revision dont ils re- a
'èvent statue sur pièces .

	

.
Le registre matriculeu recrut&nentest tenu parle bureau d e

recrutement du groupe de colonies ou, à défaut de bureau ae re -
crutement, par les autorités militaires de la colonie où siège le
conseil de revision -

Art : 3 . — Doivent être ajournés à un nouvel examen [es jeu :
nes gens-descontingenss coloriiaux-dont ,.la constitutiolk* été u-T:

géettop faible pour faire, en tgut temps, campagne- en Europe .
Art . 4 .- Sauf pour les béaéficiairesdes dispositions de l'ar-

ticle 5tci-après; les appelés des contingents coloniaux sont as-
treints aux mêmes obljgations de service actif que les appelés de s
contingents de la métropole . Ils effectuent leur service actif dans

- les corps français, àl'exclusion des corps indigènes, stationné s
dans le-groupe de colonies 6ù ils résident .

Art . . —Sont dispenses de la présence effective sous les dra-
peaux en exécution des dispositipn du deuxième alinéa de l'ar e

• lice 98 de la loi du 31 mars 1928 et sous les conditions spécifiée s
par cet article f

r" Les jeunes gens domiciliés ou résidant dans les colonie s
françaises, pays de protectorat et territoires à mandat énuméré s
au tableau n° 2 ci-annexé ;

	

.
20 Ceux-domiciliés ou résidant dans une des colonies ou dans

un des pays de protectorat non désignés audit tableau et dont4 e
lieu de résidence régulière se trouve à plus de quatre jours d e
voyage de la garnison fixée pour l'incorporation . L'estimation d e
la durée de voyage est faite, pour chaque colonie ou pays de
protectorat, d'entente avec le commandant supérieur des trou-
pes, par le gouverneur général de la colonie ou par le gouverneu r
dans les colonies non rattachées à un gouvernement général ..

Les jeunesgens dispensés de la présence effective sous les dra -
peaux reçoivent le livret individuel prévu par l'article 29 de la lo i
du 31 mars 1928.

Tout homme appartenant à l'une des deux catégories ci-dessus,
qui . avant l'âge de trente ans, a . du fait de son changement d e
rèsidence, perdu le droit au benétice de la dispense de la présenc e
effective sous les drapeaux est incorpore dans : delai d'un mois

àcbmptér de ta constatation de sa nouvelle situation . Il accom-
plit alors 14 durée du service imposé à sa classe d'âge .

Par contre, les hommes perdant le bénéfice de la dispense d u
service actif par suite de modification survenant avant qu'ils aien t
atteint l'âge dé trente ans, dans l'ordre de stationnement de s
troupes françaises, accompliront seulement six mois de service -

- actif dans le corps le plus voisin de leur résidence .
Les règles à suivre pour la justification par les intéressés d e

leurs droits au bénéfice de-la- dispense de- la présence effective
sous tes drapeaux sont indiquées à l'article q ci-après .

	

-
Art . 6 . —En cas de mobilisation générale, les hommes disen-

sés de la présence effective sous les drapeaux en application du : -
deuxième alinéa de l'article 98 de la loi du 31 mars 1928, et ap-
partenant aux classes appelées ou appeléés sous les drapeau x

- sont incorporés dans la colonie la plus voisine poiiryue de trou- -
pes' françaises, -à -moins qu'ils n'aient reçu une affectation spécial e
dans les conditions prévues par l'article 52 4e.. la loi du 31 mars -

- 1928 précitée .

	

-

	

: .

	

-

	

.
Art . 7 . — Les Français et naturalisés français originaires d'une -

- colonie qui résident dans la métropole ou dans une autre cplo- ;
nie au moment de la formation de leur classe-sont visités de droi t

- u lieu' de leur résidence. Ils sont signalés par l'autorité militaire
de leur colonie d'origine chargée de la tenue du registre 'matri' -
cule, au commandant dû bureaudé recrutement de leur résidenc e
qui devra, par la suite, les affecter et leur adresser un- ordre d'ap -
pel dans les conditions et sous les réserves indiquées à l'articl e
8 ci-après .
- kes Français et naturalisés Françaisoriginaires &une colonie -

qui résident à l'étranger, en Europe ou hors d'Europe à l'époque -
de la formation de leûr classe sont visités dans lis conditions -
prévues par l'instruction relatiVe à 1a revision du contingent, pour '
les jeunes gens . de ta métropole résidant à l'étranger . Ils sont si-
gnalés par l'autorité militaire locale de leurdtmicile au comman-
dantdti bureau de recrutement central dela Sine

	

--
--A l'égard dès jeunes -gens du contingent qui transportent leur

résidence dans une colonie après avoir été recensés dans la mé-
tropole, il sera procédé comme le prévoit l'instruction relative k -
la'revision du contingent.

Art . 8 . — Les:jeunes gens du contingent qui ont transport é
- leur résidence dans une colonie après avoir été inscrits sur les .

tableaux de recensement de la métropole où d'une autre colonie - -
sO uri t incorporés dans la colonie où ils résident au moment de-- -
l'appel de leur fraction de classe, suivant les mêmes règles qu e
les jeunes gens inscrits sur les tableaux de recensement de cette :
colonie .. Ils bénéficient, le cas :échéant, des mêmes dispenses du.
service actif.

	

-
Les jeunes gens originaires des colonies qui résident en France -

au moment de l'appel de leur fraction de classe sont incorporés
(fans un corps 4e la métropole pour y accomplir la durée du ser-
vice légal .

	

- -

	

-
Le bénéfice de la dispense du service actif ne peut leur être -

accordée .

	

-
Cette disposition n'est-toutefois pas applicable h ceux des jeu-

nes gens des coloniés qui sont 'Venus en France ou en Algéri e
pour y poursuivre leurs étOiles et qui auraient été dispensés d u
service actif s'ils étaient restés dans leur résidence coloniale ha-
bituelle . Ces jeunes gens peuvent, sur leur demande et sans per-
dre le bénéfice de la dispense de la présence ftectiv sous le s
drapeaux, être autorisés par le ministre de la guerre, sur avis .
conforme des gouverneurs des colonies, à continuer à séjourne r
en France ou en Algérie pour achever leurs eudes, .11s son t
tenus cependant de quitter 12 France ou l'A!grie avant rage de
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itrente ans et de séjourner aux colonies jusqu'au passage de leur
classe dans la deuxième réserve, faute de quoi ils seraient incor-
porés pour effectuer la durée du service actif légal .

Les formalités qu'ils ont à accomplir tant pouf solliciter l'au-
torisation de séjour en France que pour justifier leur assiduité o u
leur résidence aux colonies sont les mêmes que celles indiquées

.-dans le présent arrêté pour les jeunes gens visés au quatrièm e
alinéa de l'article 98 de la loi du 31 mars 1928 .

Art . 9. - Les conditions dans lesquelles le bénéfice de la dis -
pense de la présence effective sous les drapeaux est acquis au x

- jeunes gens originaires des colonies ou y résidant et celles dans
lesquelles ils sont appelés à perdre ce bénéfice sont indiquées
dans les articles ., 8 et ii du présent arrêté .

La justification par les intéressés de leurs droits à la dispens e
-du service actif s'effectue comme il-suit :

r Pour les Français et naturalisés Français résidant a'ux colo-
nies et figurant sur les tableaux de recensement de leur colonie
de résidence, l'inscription auxdits tableaux suffit, le cas échéant ,
-pour établir leur droit à la dispense de la présence effective sou s
-les drapeaux ;

r Ceux qui sont inscrits sur les tableaux de recensement d e
la métropole ou d'une colonie autre que celle _où ils résident a u
moment de l'appel de leur fraction de classe doivent signale' leu r

présence au gouverneur qui, par l'intermédiaire du commandan t
du bureau dé recrutement local ;adressera pour le le! avril ou
pour le jer octobre, selon le cas, précédant l'incorporation, un -
certificat du modèle n° ci-annexé, au commandant du burea u
de recrutement sur les registres matricules duquel est inscri t
le jeune homme en cause .

	

--

	

, -
Toutefois, toute recrue ayant omis de demander dans les dé -

lais fixés ci-dessus, le bénéfice-de la dispense de la présence effec-
:tive sous les drapeaux, est autorisée à réclamer ce bénéfice à l a

- réception de son ordre d'appel .
Le commandant du bureau de recrutement de qui émane-cet- -

-ordre l'annule sur l'avis conforme du commandant du bureau .
de recrutement de la colonie .

Il est rappelé à ce propos que, saut l'exception prévue à l'avant-
dernier alinéa de l'article 8 ci-dessus,- le bénéfice de la dispens e
-du service actif ne peut être accordé aux jeunes gens des colo-
nies qui résident en France au moment de l'appel de leur trac -
lion de classe et il est précisé, d'autre part, que les sursitaire s
-du contingent de la metropole ou d'une autre colonie, venus dan s
une colonie postérieurement à l'appel de leur fraction de classe
d'âge sont également exclus dudit bénéfice ;

3 En ce qui concerne les jeunes gens des colonies venus e n
France pour -v poursuivre leurs études, le bénéfice de la dispens e
du service actif leur est accordé par le ministre de la guerre dans
les conditions et sous les réserves indiquées au dernier alinéa d e
-l'article 8 ci-dessus .

	

-
- Art . io. —Par, la suite, un certificat de résidence conforme a u

-modèle nu 4 ci-annexé est adressé au commandant du bureau d e
-recrutement dont relève leur résidence pour tous les homme s
bénéficiaires de la dispense du service actif . Etabli par le gouver-
neur de la colonie, ce certificat est fourni le i octobre de cha-
que année, jusqu'à l'époque à laquelle les intéressés atteignen t
l'âge de trente ans ou jusqu'à leur passage dans la deuxième ré-
serve pour ceux d'entre eux qui sont visés à l'avant-dernier ali-
néa de l'article 9 de la loi du j mars 1928 soit à l'avant dernie r
alinéa dé l'article 8 ci-dessus .

Les gouverneurs des colonies avisent sans retard et directe -
nient les commandants des bureaux de recrutement dont relève

la colonie, du départ sans esprit de retour de tout Français as-
treint à résider aux colonies .

	

-
Les dispositions des deux alinéas ci-dessus s'appliquent pen-

dant un délai de cinq années à compter de leur arrivée à la colo-
nie, aux réservistes ayant bénéficié des dispositions du deuxièm e
alinéa de l'article 63 de la loi du 3! mars 1928.

Art ii . - Les jeunes gens dispensés de la présence effective
sous les drapeaux sont autorisés, sans perdre -le bénéfice de l a
dispense, à faire en France, chaque annéepdant les périodes
de résidence obligatoire aux colonies, desWurs calculés sur l a
base de trois mois par année de présence à la .çolonie, sans que,
toutefois, la durée d'un séjour puisse en aucun cas dépasser un -
an et sous condition que la période de résidence outre-mer ser-
vant de base au calcul de la durée du séjour en Rance ait été ac-
complie

	

interruption .
Ils sont tenus d'èffectuer la déclaration de changement de ré-

sidence prévue à l'article 55 de la loi du 31 mars 1928 (r) .
Des autorisations de séjourner en France pendant une durée

supérieure à trois mois par an peuvent être accordées pour étu-
des aux bénéficiaires de la dispense de la présence effective sou s
le drapeaux sous les réserves indiquées au quatrième alinéa d e
l'article 98 de la loi du 31 mars 1928.

Les jeunes gens désireux d'obtenir cette autorisation adressen t
leur demande au ministre de la guerre (8e direction) par l'inter-
médiaire du gouverneur de la colonie où ils résident qui émet u n
avis et qui, après avoir reçu notification de la "décision, en infor-
me le bénéficiaire . -

	

-
Cette décision est également notifiée, parle ministre, au com-

mandant du bureau de recrutement dont relève l'homme dont i l

Les certificats d'assiduité doivent être régulièrement et directe -
ment -adressés par les intéressésauxcommandants des bureaux
de recrutement .

	

-

	

-

	

- -

	

-

	

-
Art. 12 . —Les dispensés de la présence effective sous les dra-

peaux bénéficiaires d'autorisation de séjours prolongés en Franc e
pour études qui viendraient à perdre leur dispense du servic e

- actif, soit pour défaut d'assiduité, soit .pour avoir transporté leu r
établissement en France avant la fin de leur période de résidenc e
obligatoire aux colonies, sont incorporés dans le délai d'un moi s
à compter de la constatation de leur nouvelle situation . Ils ac-
complissent alors la durée du service imposé à leur classe d'âge.

Les hommes visés au deuxième alinéa de l'article 63 de la loi
du 31 mars 1928 qui transporteraient leur établissement en France
avant l'expiration de la période quinquennale de résidence obli-
gatoire aux colonies sont incorporés dans les mêmes condition s
pour eftecfuer les six mois de service restant à accomplir su r
leur engagement conditionnel .

Art . -i . - Sont abrogés l'arrêté interministériel -du 6 marg
1924, la circulaire du 30 décembre 1926, ainsi que toutes dispo-
sitions antérieures qui seraient contraires à celtes du présen t
arrêté .

Fait à Paris . le 19 janvier 1933 .
Le Ministre de la guerre,

ÊnoLARD DALADIER .
Le Ministre des co'onies ,

ALBERT SAnAUT .

'Ir Visas à faire apposer sur le livret individuel :
a) Visa au départ de la colonie ;
/n Visa dans le délai dun mois après l'arrivée en France ;
C Visa au retour dans la colonic .
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3$- M .uts 1S 3

Article 2 de l'arrêté du 19 janvier 1933 .

TSDE1S1J IT° 1 .

Siège des conseils de revision pour les colonies, pays de protectorat et territoires â mandat où il n'exist e
pas de troupes françaises et pour ceux ou un conseil ne peut être régulièrement constitu e

Articles de l'arrêté du 19 janvier 1933

Colonies, pays de protectorat et territoires à mandat où la résidence dispense de
l'aeeoinplissenient du service actif.

COLONIES DE RÉSIDENCE

Etablissernents français- de l'Océanie

	

-

SIÈGE DU CON

	

DE REVISION

Papeete	

OBSERVATIONS

COLONIES OU LA RÉSIDENCE DISPÈSE LES FRANÇAI S
-et naturalisés français de la présence effective sous lesdrapeau x

Pacifique	 lies du Pacifiqueautres que la Nouvelle-Calédonie (I), Tahiti et Moorea . - 'T

	

(1) Ibis immédiats compris .

GROUPE DE- COLONIES OBSERVATIONS

COLONIE DE	
REPU' SIIQU

	

Ri>, S. 1 SE

Mo»Êu ° 3 .
Article 9- de l'arrêté

du 49 janvier 1933 .

CERTIFICA T

pour établir le droit au bénéfice de la dispense de la présence effectiv e
sous les drapeaux .

(Art . 98 de la loi du 31 mars 4928 sur le recrutement de l'armée . )

Nous soussigné, gouverneur de 	
sur La demande qui nous en a été faite par l'intéressé, certifions que :
(1 k
néle	 à	

canton de	 département de	
fils de	 et de	
domiciliés à	 canton de	
département de 	 appelé par la loi sur le recrutement de l'armée '
à concourir à la formation de la classe 	 inscrit sur les- registres matricules du bureau,
de recrutement de	 z établi sa résidence à	
le	 19	 et il n'a pas cessé d'y résider depuis lors .

Conformément aux dispositions de () 	 -
l'intéressé est dispensé de la présence effective sous les drapeaux .

Fait à	 - le	
-

	

iSignature du gouverneur . )

(1) Nom et prénoms du jeune homm e

(I) ludique : le texte en vertu duquel la dis-
pense est acquise .

r
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10 1

z fOJ,,ONŒ DE .

flruDIQus

	

ÇsIS

- MODÈLE N . 4 .

Article IO de Pen-été
du 49 janvier 4933 .

CERTIFICAT .DE RÉSIDENC E

(Application des articles 63, deuxième alinéa, et 98 de la loi du 31 mars 1928, sur le recrutement de l'armée . )

Nous soussigné, gouverneur de	
- -

	

certifions que (1) 	
t-I) Nom et prénoms du jeune homme .

	

- né le	 à	
canton de	 département de	

Si l'intéressé séjourne en France au mo-

	

appartenant à la classe	 inscrit sur te registre matricule du bureau de recrute-
-ment de l'envoi du certificat, l'indiquer à cet -

	

ment de	 numéro matricule au registre	
-nu'roit .

	

est eu résidence régulière à (	

Fait à	 - le	

- (Signature du gouverneur . )

ARRÊTÉ n° 178 s . g . . promulguant dans la Colonie le décret du 3 0
décembre 1932, qui proroge jusqu'au 31 décembre 1983 l a
durée d'application des décrets du S septembre 1912 e/ du 1 5
février 1919 .

(Du S mars (933) .

LE GouvEltNEutt p . I . DES ErABI.ISSEMENTS FRANÇAI S
-DE L'OC(ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Go u-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquent s
Vu la circulaire MM . (Mariné Marchande) en date du 13 janvier

1933 ;
ARRÊTE :

Article V.— Est promulgué, d-uns les Etablissemenis français
de l'océanie, pour y être exécuté suivant ses forme et teneur, l e
décret du 30 décembre 1932 . prorogeant jusqu'au 31 décembre
1933, la durée d'applicatio n

4° du décret du 8 septembre 1912, fixant le tarif des frais de
traitement et de rapatriement des marins du Commerce délaissés
hors de Fronce pour cause de maladie ou de blessure .

2 0 du décret du 15 février 191 . autorisant les autorités mari e
limes coloniales et consulaires â appliquer provisoirement des tau x
de majoration aux prix fixés par les tableaux du décret du S sep-
tembre 101 2

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré . communiqué et publi é
par t out où besoin sera .

Papeete . le S rn ;Ir 1933

. L. BOUCHET .

DECRET portant trorogation jusqu'az& 31 décembre 1953 des
dispositions : d'une part, du décret du août 1927 et, d'autr e
part. des décrets du 8 seNernb-re 1912 et du i ;fétrier 191 9
relatives aux frais de traitement et ét'entuellement d'entretie n
et de rapatriement des marins du commerce délaissés pour caus e
de maladie ou de blessure .

	

-
(Du 30 dédembre 1932 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÈP:ELIQ,UE FRANÇAISE .

Sur 1e rappo r t du Ministre de la marine marchande ,
\'u les articles 79à go de la loi du 13 dcembre igaô . portant

code du travail maritime :
Vu le décret du S septembre 1912 fixant le tarif des frais de

traitement et de rapatriement des marins du commerce délaissé s

hors de France pour cause de--maladie ou de blessure ;

	

- -

-Vu le décret du 15 février 1919 autorisant les autorités mari-

times, coloniales et consulaires à appliquer provisoirement des

taux de majoration, aux prix fixés par le tarif annexé au décret

duS septembre 1912 :

	

-

	

-
Vu le décret du 31 aoOE 1927, portant règlement d'adminis-

tration publique pour l'exécution de l'article 8 de la loi précitée

dn3 décembre 1926 ;

	

-

	

-

	

-

Ville décrèt du 4décembre I 9304 portant prorogation jusqu'a u

31 décembre 1932 des dispositions de l'article 4 du décret du 3 1

août 1927 relatives à la modification périodique des tarifs forfai-

taires applicables au traitement, à l'entretien et au rapatriement

des marins du commerce debarqués pour cause de maladie o u

de blessure :

	

-

	

.

	

- - -

	

:	

Le conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE :

Article I r .—Est prorogée jusqu'au 31 décembre 1933 la durée
d'application de l'article 4 du décret du 3' août 1927 dont les dis -
positions ont été prorogées jusqu'au 31 décembre 1932 par le dé-
cret du 4 décembre 1930, qui a autorisé le ministre chargé de l a
marine marchande à apporter . selon les circonstances . aux prix
fixés par le tarif B annexe audit décret, des majorations ou des
réductions tenant compte de la variation des dépenses afférente s
au traitement des marins du commerce délaissés dans un port -
de France par suite de maladie ou de blessure .

Est prorogée jusqu'au 31 décembre 1933 la durée d'application :
1° D-u décret du 8 septembre 1912 dont les dispositions on t

été prorogées jusqu'au 31 décembre 1932 par iCS décrets des t
août 1927 et 4 décembre 1930, fixant le tarif des frais de traite-
ment et de ra patriement des marins du comnaei ce délaissés hor s
de France pour cause de maladie ou de blessure à l'exception du
tableau A annexé audit décret ;

2° Du décret du i fevrier 1919 dont les dispositions ont été
prorogées jusqu'au 31 décembre 1932 par les démets des 3I août
1927 et 4décembre I930 autorisant les autorités maritimes, colo-
niales et consulaires à appliquer provisoirement les taux de ma-
joration aux prix fixes par le tableau annexé au décret susvisé
du 8septembre 1912 .

Art . 2.- Le Ministre de la marine marchande est chargé de
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lt MÀn 193 .

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
et inséré au Bulletin officiel de la marine marchande .

Fait à Paris, le 30 décembre 1932.
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la Républiqu e
Le Ministre de la marin e

marchande,
LÉON MEYER.

	 s

EXTRAI T

Par décret en date du 26 janvier 1933, rendu sur la proposi-
tiôn du Ministre des colonies, M . Montagné (Miche!, Lucien)
Gouverneur des colonies, Lieutenant Gouverneur de l'archipe l
des Comores, a été nommé Gouverneur des Etablissement s
français de l'Océanie(J .O.R.F. du 29 janvier 1933, page 1œ5) .

ctiôns honorifiques;

Par décret du u décembre 1932, le Président de la République -

LE GOUVERNEUR P. 1 . DES Er %BtASSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OCAN1E, CHEVALIER. DE LA LÉGION D ' IIo-NNF:ult ,

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la ,
perception des contributions directes ;

Vu les arrêtés 763 fixant le faux de la prestation rurale et 76 2
modifiant la taxe sur les chiens, en date du 29 décembre '1928 ;

Vu lesarrêtés, des 23 décembre 1904 et 22 janvier 1921 sur l a
propriété bâtie ;

Vu l'arrêté du 9 août '1929 relevant le taux des différentes pro —
fessions dites "toutes autres professions "

Vu l'arrêté du 18 juin 1923 créant la taxe additionnelle de 10 0/
sur les patentes c .c. ;

	

-
Vu l'arrêté du-22 mai 1929 modifiant la taxe sur les voitures ;
Vu l'arrêté n0547 bis s .g ,du 31 juillet 1931 réglementant la situa-

tion au point de vue fiscal et commercial des immigrants étran-
gers de race asiatique ;

	

-
Vu l'arrêté 964 s . g . du '12 décembre 1932 approuvant le Bud-

get des Recettes et des Dépenses du Service Local pour l'année-
1933 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 23 décembre 188 5
sur le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 fé-
vrier 1933 ,

Française a conféré à M . Tiavaehaa a Têaotea, Chef d'arrondisse -
ment deTiipoto (Bora-Bora), la décoration de Chevalier de l'Or -
dre du Dragon de l'Annam .

ARRTE :

- Article 1f'. - Sont rendus exécutoires deux rôles principaur
pour l'année 1933 s'élevant à lu somme de cent neuf mille
soixante dix francs cinquante sept centimes .

six cent

Par arrêté du Ministre de l'Agriculture en date du 16 janvie r
1933, ont été nommés Chevaliers du Mérite Agricole :

MM. Yune Skis, (Tahiti), et Zackarie Touahaafenu (Marquise s
Nord) .

PERCEPTION DE TAHITI .

Rôle principal Exercice 1933 .

District de Faaa .

Prestation rurale	 39 .438 »
Récompenses honorifiques . Propriété bâtie	 2 .819 »

Patentes	 5 .632 50
Taxe additionnelle de 10 op:, C C 563 25

Récompenses honorifiques à des Instituteurs : et Institutrices Taxe sur les voitures 	 6 .720 »
des Colonies (J .O.R.F. du io janvier 1933, page 328) . Taxe sur les chiens	 930 »

Droit fixe	 760 »
Droit supplémentaire	 6 .460 ,,Par arrêté du Ministre des Colonies en date du

	

i décembre Formules et avis	 227 7 5
1932, sont accordées les distinctions honorifiques suivantes, au
titre de l'année 1932, aux Instituteurs et Institutrices eniplôyés 63 .550 50e

dans les écoles publiques des Colonies District de Punaauia .
Prestation rurale	 29 .610

	

»
2° Groupe (Colonies autres que les Antilles) Propriété bâtie	 2 .30 1

Patentes	 4 .62S 16
Médaille de &ronte . Taxe additionnelle de 100/ C .0 462 4 1

Taxe sur les voitures 	 4 .680

	

»
Taxe sur les chiens 510

	

»M. Closier (Lucien) Océanie . . . . . . . . . . . . . . .
Droit fixe	 200

	

»
Droit supplémentaire	 3 .580

	

»
Formules et avis . . . . . . . . ... . . . . . . 152 5 0

4

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL

	

46 .120 07

ARRÊTÉ 159 d . . rendant exécutoires deux rôles principaux
pour l'année 1933. de la perception de Tahiti, (districts d e
Fana et Punaauia) de la prestation rurale, de la propriété bâtie,
des patentes, de la taxe additionnelle de 10 /. C . C ., de la tax e
sir les coitures et les chiens, du droit ,fixe et supplémentaire à
percecoir sur les commerçants asiatiques étrarvjer .

Du 1 er mars 1933) .

Total de la perception de Tahiti	 109 .670 57

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le Jer mars 1933.
L . ROCCUET ..
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- DÉCISION n° 167 s- g., fiant la date de mise en recoucremen t
du rôle-de la taxe sur les chiens de la Commune de Papeet e
pour 1:année 1933 .

(Du 4 mars 1933 L
L GOUVERNEUR P. I . DES E-FARLISSEMENTS FRANÇAI S

P. L 'OC .ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre -1885 concernant le Cou-
'vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928, ajoutant un articl e
460 bis au décret du 30 décembre 4912 sur le régime financier
-des colonies ;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur,

DÉCIDE :

Article 4et - La date de mise en recouvrement du rôle de l a
'taxe sur les chiens de la Commune de Papeete pour l'année 1933 ,
-est fixée au 1er avril 1933.

	

-
Art . 2 . - La présente -décision sera enregistrée, communiqué e

-M publiée partout où besoin sera .

-

	

Papeete, le 4 mars 4933 .

L . BOTJCHET .

ARRÊTÉ n" 473 s .g ., déléguant â M. Brunet (Jean). Chef du Bu-
reau des finances . le pouvoir de signer toutes pièces justificatives
de l'ordonnancement des recettes et des dépenses des budget s
exécutés et comptes tenus dans la colonie .

(Du 7 mars 1933 )

L GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE CHEVAl 1ER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Cou-
-vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n- 523 s .g ., du 18 juin 1932, déléguant à M . Brune t
(Jean), Chef du bureau des finances, le pouvoird'ordonnancemen t
-des recettes et des dépenses des budgets exécutés et comptes tenus-
-dans la Colonie ;

ARRÊTE :

Article P' .— Délégation du pouvoir de signer toutes pièces jus-
tificatives de l'ordonnancement des recettes et des dépenses des
budgets exécutés et comptes tenus dans la Colonie, notammen t
les certificats administratifs, est confiée à M . Brunet (Jean), Chef
du bureau des finances, en sus de la délégation du pouvoir d'or-
donnancer qui lui a été confiés par arrêté nt 523 s .g., du 18 juin
1932, -

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré . cvnamuniqué et pu-
blié partout où besoin sera

Papeete, le 7 mars 1933 .
L. BOUCHET. -

• ARRÊTÉ n° 177 s .g., fixant pour la période du janvier eut 30
juin 1933, les pourcentages de majoration â appliquer aux
tarifs de r.x,uzexè B du décret du 8 septembre 1912 (Marin e
Marchande.

(Du8mars 1933) -

LE GOUVERNEUR P . I. DES EnIu.ISSEMENTS FRANÇAI S
DE I]OCÊÀNIE . CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes niodificatifs subséquents :

Vu le décret du 8 septembre 1*12 fixant le tarif des frais de
traitement et de rapatriement desmarins du commerce délaissés
hors de France . pour cause dé maladie ou de blessure ;

Vu le- décret du 15 février 4919, . autorisant les autorités mari-
times coloniales à appliquerprovisoirement des taux de majoration
auxçrfr fixés par le tarifdu décret du:-8 septembre 1912 :

Vu le décret du 30 décembre 492 qui a prorogé jusqu'au 31 dé-
cembre 1933, la durée d'application des décrets du 8 septembre
4912 et du 15 février 1919,

ARRÉ-f E

Article jer_ Les taux de majoration â-appliquer aux tarifs du
décret susvisé du 8 septembre 1912 pour la période du 1 er janvier
au 30 juin 4933, sont les suivants- :

DÉSIGNATIO N

DE L A

COLONIE Ire -

	

3m e
catégorie catégorie catégorie -

4m e
catégori e

letterme du forfait
Frais d'hospitalisation

terme

	

forfait
A ta sortie d'hôpital

f te
catégorie

2me'
catégorie

3 rns

	

tint e
catégorie catégorie

3cc
catégorie

3m, terme du forfai t
Frais de rapatriement

me
catégorie

3rn e
catégorie

4me
catégôrie

P.4PEETE

Pourcentage de naviga-
tion	 150 o/o 150 0/0 150 o/o 1233.87 o/6295,7 o/o 300 .54 o 55o•o 55 oie 137,14 ofi) 483,03 «o t!6,73o/o147A40fŒ

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

:8TflSITS

Actes du Geavernement Iocat.

Par arrété du Gouverneur, n° 156 c. . en date du 27 février 1933 .
à compter du l janvier 1933, la solde annuelle de M' Le Curieux

(Clerville, Paule-Berthe), dame employés auxiliaire en service aux
Travaux publics est fixée à Douze mille francs (12.000 fis).

Le salaire mensuel de M' Pierre Teihotua, dame employée auxi-
liaire du Téléphone est fixé à Trois cents vingt-cinq francs (325 fis) .

Le salaire mensuel de Mn" Georges Terorotua, dame employée
auxiliaire du Téléphone est fixé à Trois cents francs (300 fis) .

Par dècsion du Gouverneur, n° 157 c ., en date du 28 février
1	 le Maréchal des logis Chef Mariol (Eugène) est chargé à Ma-
katea, des (onctions énumérées d-après :

	

-
Représentant de FÀdtniaistration ;

Papeete . le 8 mars 4933 .

L. BOUCHET .
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46 Maris 1933

Gérant de Comptes du Trésor :3 catégorie) avec

indemnitéannuelle de responsabilité de

	

	 400 »
Agent auxiliaire des Postes(T re ctégqrie) avec in-

dewnitêaùnuellede . .. .	 L-200 »
S\ ncc de 1 Lmmigiation (I categoi te) arec in-

demnité annuelle de	 600

Agent du Seps 'ce des Douane . . .

	

id . . r'

	

900 »
Notair e
Les honoraires de notaire seront perçus par M. Mariol, pour l e

compte de la Coioous déduction d ' uneyisto.urne d e -10 ° ° pou r
frais de bureaii .et &il a lieu, de frais de route et de séjour affé-
rents à sa catégorie . .-

	

-
Le gendarme Amie!, est chargé à Makatea de fonctions d'huissier ,

Pot -Leur de contraintes et de la lîquidation des contributions Indi -

rectes,eri remplacement du gendarmGhaussin :-'
:MM . Mariol et Am.el .iteront-avent .leur priée de service, le

serment replis par là pour les;fonctions d'Agent du Service des

Douanes, Notaire, Huissier porteur de contraintes- Cette ' presta-

tion de serment sera reçue gratuitement .

	

-

Par dectsion du Gouverneur, n°158e ,en. date du 28 tenter 1033 ,

M. Brunet (Jean) Chef de Bureau des Secrétariats Généraux, est -
désigné comme membre ad hoc, pour la séance a domicile d u

Conseil d'Administration du 28 février 1933 en remnlacement d u

Seerétzire Général .

	

''

	

.

• Par décision du Gouverneur, n 464e., en date du 3 mors 1933,
est prorogée pour une troisiéme période d'une année, à compter ,
du 27mai1933, la position de disponibilité sans traitement consen-
tie â lie Cdppenrath(Jôsép'hiffè) IhstiLutrîée de 5 classe du Cadr e

local .

Patdécision du QouvernQuc n :166 c., en date du S mars 1933 ,
le gendarme . Chaussin (Louis) est détaché à Pare (ile Hdablnê) ' 6t '
est chargé pour l'île Hoahine en remplacement . de M . .-Bennzet ,
afiectéà Papeete . .(Servicegénéral,-des-fonctions -suivan52s :

Délégué de l'Administrateur des 11es-Sous-le-Vent .
--Gérant de

	

du Tré-sor .(.3.e catégorie). avec,
démnité annuelle de	 400 frs

Agent auxiliaire des Postes (3 catégorie), avec in-
demnité annuelle de	 360 frit

Huissier et., Porteur de contraintes .
- Chargé des Travaux publics .
--ChatFEeleea	

Le, gendarme Cbaussin aura droit en outre, au titre de Charg é
dé l'École de l'artel sur certificat de service fait . à une indemnité
da dix francs par journée de classe effectuée . -

Tt-i passation des services aura 'lieu dans k forme règleffientoire .
Le gendarme Chaussin en tant qu'huissier et porteur de contrain -
tes prêtera le serment prescrit par la loi . Ce serinent sera reç u

gratuitement .

Pat- décision du Gouverneur, p° 168 e . . en date du 4 mars 1933 .
ne permission d'ttbsence de 36 jours à passer dans la Colonie es t

accordée pour compter du ter mars 19-33 à M. Teihoarli a Tane .

Par décision du- Gouverneur, n°169 c . . en date du 4 mers 1933 .
une réq uisition de passage en l classe est accordée à M . Le Guen .
Commis principal des Postes Télégraphes et Téléphones . du Cadre
métropolitain, accompagné de sa femme et de son fils Yves âgé
de, . ans .. de Papeete à 3larseiile . sur le paquebot. TBoussoie . de
la Compagnie des Messageries Marjtimes .

	

. . .

Pu décision du Gouerneur, n°170 c en date duC mars 1933 ..
M'teiho n \Taién3ni est révoqué de ses fitucUons d'Agent de Po -
lice de Pùeu & compter 4u 1 octobre 193pour faute grave .

La démissiôn d se s-fonctions d'agent dé police provisoire offert e
par M. Paiatua a t'rarii est acceptée pour compter du P" mars
1933 . .

	

. . .

	

.
M. Teheiura a Maufene, est nommé agent de police de Pue') en

remplacement de M . Paiatua a Crarii, démissionnaire et pou r
compter de la même date

Il perceve'a à ce titre une solde annuelle de 1'ràig mille six ce :tts :
francs (3 .600 frs), ejelusive de toute indemnité .

Par décision du Gouverneur, n°471 s.g ,en da (lu 6 mars 1 933.
la part dé location des bâtiments édifiés sur les terrains appartenan t
& la Caisse agi'kôte et affectés à la Gendarmerie et au Service To -
pographique est fixée :

1° pour la Gendarmerie à deux tiers .
2° pour le Service Topographique à un tiers .

Par décision du Gôuverù6r, n° 172 s : g ., en date du 7 mars
1933, une avance de six mille francs (6 .000 fris), âvaloir sur l
prix d'une bouée destinée à Taiôhée . sera faite au Service con-
tractuel des. Messageries Mal filmes à Papeete .

1e solde 4eiè facture sera réglé dans les formes habituelles après..
.réception de la dite bouée.	 .

Pr décision dffouverneur . n . 174 e ., en date du 7mars 1933 ,
M . tRw Winchester, Président du Conseil de district de Kéti a

- bst chargé de l'enseignement du tahitien et si- possible du français .
k Katlu pour compter du jour de son entrée en fitctions qu'il fera
connaître par lettre, au Clef de la Colonie s/c de l'Administrateu r
desfuarnotu.	 . . .	 •	

Il percevra, à ce -titre, une indemnité mensuelle de Cinquant e
francs (50 frs) a est autorisé, en conformité des prescriptions de -
l'âi'rété du31 août 2&susvisé, recevoir des familles une tétri-
bution de 5 francs par mois de scolarité et par _élève .

	

-

Par arrêté du Gouverneur, n° 175e ., en date du 7mars 1933 .
M: Fontana (Narcisse, Robert . Alfred) est titularisé en qualité de
Commis de 2 classe du Cadre local du Secrétariat Général, pour
comptei' du 14 mai 1928 veille de son embarquement à destinatio n
de la Colonie,

	

e
M . Fon't .né (Narcisse, Robert, -Alfred), ésttecttssé successive--

ment au titre militaire et pour compter du 44 mai 1928 :

	

-
Commis de I re classe avec reliquat de 4 ans, 11 mois et 5 jours ;
Commis principal de& classe avec reliquat de2 ans. 11 mois et .

o Jours
Commis principal de 2 classe avec reliquat de 11 mois et 5jont's .

Par lécision du Gnuverneur,-no 475t, en date du 7mars 1933 ;
un congé d canvalesccnce de 3 mois à passer en France est accor -
dé à M. Roche Albert, .François. Raymond) Juge de Paix à com-
pétence étendue de Raiatea (Ues-Sous-le-Vent) .

Ce Ma gistrat prendra passage en Ire classe sur le paquebot
Vide de Verdun - d la Compagnie es Messageries ma;itïmes .

Par décision -du .Gouverneur. nq 161 c- en date du .2-mars '1933,

M. Pailleux, Commis de'1classe des Services civils, est designé

pote représenter et défendre la :c6lonie dès, Etabuissêtiients fran-

çais de I'Oeéànie, dans •Faftairê M n"' Iitvigne, engagée. devant le

-Conseil du-Contentieux administratif .

agent de police de Ire ciflsSP .
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devant quiuer Papeete à destinaton de Marseille vers le dix mor s

1933 .

	

-

Par décision du Gouverneur . a° 181 e ., en date du 8 mars -1933 .
M. Lavalette René) .Commis priocipaide 2e clasSe du-Secrétaria t
Général . rentrant, de: congé- passé dans IC Métropole est. affecté
provisoirement au Secrétariat Généra l(ll e" Bureau). partir du jour

de son débaquenepL dans la Colonie .

Par décision du Gouverneur n° 182e • en date du 9 mars 1933 ,
le Gendarme Proton est charge des fonctions de Commissaire de

olicédesIies RaiateaTahaa ;pôirr compter dû jour de sa presto- .

lion de serment qui sera reçue gratuitement .

	

_

Par arrêté da Gouverneur, n o 183 j . . en date : du .9 -mais 1933 ,

M . Ba-ranger (Georges), Président du Tribunal de . Preduiére-: Tri s
tance de Papeete, est désigné pour se rendre, en mars et avril 1933 .
aux 11es Australes, afin d'y juger, en audiences foraines, toutes le s
affaires dont il pourra être comjètemment saisi .

Par arrêté du Gouverneur, n' 184i . . en date du 9 mars 1933 ,

M. Graviére (Maurice) . Juge$upp!éant . est nommé Sushtitut par
intérim du Procureur de la Ré1dLiique, en remplacement de M .
Durossét . parti encogé.

	

''

	

. .

Par arrêté du Gouvernéur,n' 185 E . en date du 10mars 1933,
sont définitivement imputés au Service Local les soldes créditeurs
es liquidations atteintes parla prescription trentenaire au cours

de l'année 1932 et s'él&vant suivant état ci-annexé, certifié et vé -
rifié â deux cent quarante trois francs quatre centimes .-

'Par décision du Gouverneùr nbI87 e ., en date du Il mars 4933 .

M . le Médecin Lieutenant des Troupes coloniales H .C. Bouisset
(Antoine) est affecté à l'Hôpital de Papeete .

II assurera également unetourrïée médicale mensuelle h Moore a
et annuellement toutes tournées éventuelles aux 11es Tuamotu ,

Gumbi@rtet 11es Australes .

	

:•

	

.

	

. -

En outre, il sera chargé du' Seuvicg. médical e la Léproserie
dOrofaia et delassistarice médicale duSecteur-Papenoo-Punaaui a
en remplacement du Médecin Capitaine Perrin appelé â d'autre s

fonctions .
Il aura droit en cette qualitê. au supplément (le fonctions d e

1 :200 francs rfrnl prévu au tableau .4 annexé à I rrêté 60 c . ,
du 29 décembre 1931 . -

Par décision du Gouverneur, n° 188e ., en date du 13mars 1933 ,

Enoha a Poaneti, !ndtoi de 3' classe â Bora-Bora est promu à l a
2e classe & compter du l et janvier 1933 .

Il percevra l'indemnité afférente à ce grade . soit Six cent soi-

ante francs par an . . .

Par arrêté du Gouverneùr, ri° i gg e,, en date du 13 mars 1933 .

uneindemnité&nnueilede caisse t Steiufrancs . est allouée h

M"Thirel (Margnerite)dame-employée surnuméraire des P .T.T . .

pour compté? du I'J mars 1933. - -

Par arrêté du Gouverneur, nfl90 e., en date du 13 mars 1933 .

sont promus â compter du V' mars 1933

Au grade de Payeur de 2<' Manet du Cadre loed de :a Trésoreri e

des Etab1issemeyi tsfrarçais deïûcéwzie :

M . Didelot (Roger; Payeur_de3 e classe .

Au grade de Commis principal de 3° classe du Cadre Local de

la Trésorerie des Etablissementsjrançais de tocéanie

M. Signoret-(Gabriel) Commisprincipal de 4° classe .

Au grade de Commis de 3é classe, arec reliytat de -1 an . 3 mois

et 21 jours de rappels au titre miLitaire

M . Guilbert (Lucien) Commis de 4' classe .

Pm-décision durGouverneur . n-191 i p . . en date du Id mars 1923 .
M-° Lavalette, institutrice stagiaire du cadre cal est affectée en

qualité d'adjointe à l'Ecole Communale de (apeele pour dompte r

du 13 mars 1933. date de son retour dans la Colonie .

	

-
Coppenrnlh (Augusta) . 'resté provisoirement chargé de l a

ciase maternelle de la dite écale . Elle recevra-ultérieurement un e
autre affectation .

Suivant ordre de Service .n04 du 25 février 1928, approuvé sou s

le n . 156 bis du 27 février 1933, les mutution& suivante ont ét é

prononcéS :'

	

.'

	

-

	

-
1° Mariol (Eugène, Gustave) Maréchal des logis chef Comman-

dant les brigades de Papeete, est affecté â Makatea (î utérét du 5cr-

.
- 2 bihusih (Louis, "éla ri-)

	

. .

	

Nl-atétitén
passe à celle de

	

teflnÇdu servie i.
Ces mutations s'effeetuerontiinm'diatement dés réception d u

présent ordre .
- L6 Maréchal des logis chef Mariai, assurera l furie tîon admi-

nistratives afférentes à son grade .

	

-
Le gendarme Amiel, maintenu à Mukated, assurera les fonction s

civiles précédemment exercées par le gendarmé Cliiossin .

-: La passation4es .4ive.ts services aura lieu dans forme ré e-la -
mentante . Un inventaire distinct pour les archives de l'arme m e
sera- adressé en même temps que le compté rendu dep rise de pos -
session du poste . -

Suivant ordre de Service -n o 5 approuvé sous n°165 g., du 3
mars 1933, tes mutations suk'antes sont prononcées . :

1° Benazet (Chrles) gendarme détaché au poste de Hurahine ,
est alieetéA Papeete pour y prendre le Commande-ment des trige -
des (Intérêt du service) .

2° Clrauussin (Louis, Maux), gendarme à Papeete passe au post e
de Huhine, en remplacement du gendarme Beniuzet, affecté à
Papeete (Intérêt du Service )

Ces mutations s'effectueront par la prochaine occasion .
Le gendarme Chaussin assurera les fonctions administrative s

de son prédecesseur .
La passation des divers services aura lieu dans la forme régle-

mentaire . Un inventaire distinct pour les archives de l ' arme m e
sera, adressé en même temps que le compte rendu de prise de pos -
session du poste .

(Archipels) .

Par décision du Gouverneur, n'29 e . . en date du 11 mars 1933,
Enoha a Fatneti, est nommé Courrier-Piéton pour 'File 'de Bora -
Bora, à compter du 1e, mars 1933 .

Il percevra l'indemnité annuelle de Trois cent soixantefrancs
(360) .

Par décision du Gouverneur, n° 31c., en date du 11 mars 1933_
Marche a Paie . rst flammé Juge de Qma classe d'lripau à compter
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AVI S

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissance
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu -
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devront
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

1 ° Une demande rédigée sur papier libre ;
20 Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de ma )

- nage, certificat de ltnne vie et moeurs, casier judiciaire -
et toutes les pièces justificatives précisant l'identité, la na -
tionalité d'origine et les antécédents du candidat .

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour que
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos -
sible .

- CONTRIBUTIONS DIRECTES

AVIS

Le Chef du Service des Contributions a l'honneur de porter û l a
connaissance du public que- toute personne" donnant habituelle- '
ment à loger une maison gariiiedenieubles, . . . ou qui loue habi-
tuellement un appartement meublé indépendant de son habitatio n
personnelle, . . . . ou qui loue meublé tout ou partie de as maiso n
(habitation	 S sujette -à la patente de- loueur en garni " .

En conséquence, toute personne dans ce cas est priéede faire le
nécessaire pour se munir de-cette patente, conformément aux dis -
positions de l'arrêté du 16 février 1-881 .

S..'TI S

Une ancre pesant 6o kilog . a été trouvée en mer àVaiaau
par le nommé GustavŒ a Teupooteharuru .

Les propriétaires de cet objet sont invités -à-se faire con-
naitre faute de quoi il sera procédé dans un délai de trois
mois à partir de la date du présent avis à la vente aux en-
chères de cet objet par les soins du Syndic des Gens de
Mer à Uturoa .-

Uturoa, le 18 janvier 1933 .
L'Administrateur-Maire ,

LE GALL.

DEMANDES 1W VENTES

M . E. Hanter, tuteur des enfants -de Tehahe a Peu, de-
meurant à Opoa, demande l'autorisation d'acquérir une
maison appartenant à M . Davio .

du 1" mars1933. Il percevra une indemnité annuelle de Neuf cen t

soixante francs . (960) .

	

-

	

-

Par décision du Gouverneur, n032 e., en date dut! mars 1933,
Temarii a Pani, gardien de fa Prison et du Cimetière dUluroa est
révoqué .

Jolefa s Teiti, est nommé Gardien de la Prison et du Cimetièr e
d'Uiuroa en remplacement de Temarii a Parti . révoqué . Il percevra
l'indemnité annûelle de 4 .800 (ra . (Quatre mille huit cents francs) .

pour les fonctiop ardien de prison et (Sept cent vingt francs )

(720) . indemnité annuelle pour les fonctions de gardien de cimetière .
La présente décision entrera en vigueur à compter du jour d e

L'approbation du Gouverneur .

Par décision du Gouverneur, n°33 e., en date du 44 mars 1933,
Temarii a Teuira, est nommé pour compter du let mars 4933, Chef
de 3 classe et courrier piéton de Fetuna, en remplacement d e
Tehoa a Tu démissionnaire . Temarii a Teuira percevra l'indemnité
annuelle de Sept cent vingt francs, (720), pour les fonctions de
chef et Trois cent soixante francs (360), pour les fonctions d e
courrier-piéton . :

	

-

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océani e
a le regret d'apprendre le décès de M Tehoa a Tu ; Chef
de Fetuna(Ile Raiatea), survenu dans son district le diman -
che mars 1933 .

AVIS OFFICIELS

SERV10E DE L'IMMIGRATION

AVi S

Les employeurs de travailleurs annamites sont informés
que le jeudi 25 Mai est un jour de fêteannamite et doit être
considéré par eux comme jour de repos donnant droit à
salaire .

AVI S

L'Administration locale a l'honneur de faire connaîtr e
aux Anciens Combattants de la Colonie qu'une demande
de concession concernant la, terre Hoonui, actuellement
disponible, de uS hectares, située dans la vallée Pakiu . à
Taiohae, lie Nuka-Hiva . Marquises, a été adressée au Se r-
vice des Domaines .

Les personnes de la catégorie sus-désignée à qui la prio-
rité est réservée dans cette matière et qui seraient désireu-
ses de faire des offres au sujet de cette terre, sont priés d e
les présenter au Chef du Service des Domaines avant l'ex -
piration d'un délai de deux mois, courant à partir de la date
de publication de cet avis .

M . Henry P . Ednnfnds, demeurant à Papeetè, demand e
l'autorisation d'acquérir de MM . Adram Gobrait et Frédé-
ric Haereraaroa, une parcelle de terre sise à Papeete, quar-
tier de la Mission .

	

-

	

- -
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M. Henry P. Edmunds, demeurant à Paea, demande
l'autorisation d'acquérir de M . et Mme Henri Cadousteau .
une parcelle de terre avec maison d'habitation, sise à Pa-
peete, quartier de la Mission .

	

-

M. F . Dexter, demeurant à Papeete, demande l'autorisa-
tion de vendre à M . Boume (Joseph), une parcelle de terre
située dans la Commune de E » apeete, dépendant du Do-
maine de Fariipiti .

	

-

M. H . Villierme, Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agri-
cole, demeurant à Papeete, demande l'autorisation de ven-
dre à Mile Tautu Augustine Luta, la terre "Ataere i ", sise
au district de Papara.

	

-

M. NoVel, demeurant à Paea, demande l'autorisation d e
vendre à M. Peiffer,,laterre' Tefaumaoni , sise à Tautira .

M il e Tetuaotahi aTehahetuà, demeurant à Afaahiti, de-
mande l'autorisation de vendre à M . Temauri a Teihoarii ,
les droits indivis lui appartenant dans la terre" Aturaitopa" ,
sise au district d'Afaahiti .

MM . Mâtua a Tiatia a Moeruru, demeurant à Fautaua ,
et Maraehau a Tiatia a Moeruru, demeurant à Pueu, deman-
dent l'adtorisation de vendre leurs droits indivis sur la terre
"Toahua", sise au district de Fitii (Huahine), à m . Albert
Moua.

	

-

M. Piirani a Puairau, demeurant à Papeete, demande
l'autorisation de rétrocéder ses droits indivis sur la terre

Ternaire ", sise à Tipaerui, à M. Maurai a Airima.

M me Evelyne Goupil, épouse de M . Robert ()djinn, de-
meurant à Papeete, demande l'autorisation de faire dona-
tion a ses enfants mineurs de divers droits immobiliers in-
divis -

M- Eugène Labourre, demeurant à Papeete, demand e
l'autorisation d'acquérir de M . Jean Laurent, une parcelle
de la terre "Orae ", sise à Papeete et les constructions qu i
y sont édifiées-

	

-

M. FrédéricHaereraaroa, demeurant àPapeete, demande
l'autorisation de vendre à m . Adram .Gobrait, ses droits
indivis dans une parcelle de terre sise à Papeete . quartie r
de la Mission, et dans les constructions qui s'y trouven t
édifiées .

Mue Teriria a Faatea. demeurant à Huahine . demande
l'autorisation de vendre la terre Taputini 2" sise à Teahu-
poo, à M. John Parker .

PARTIE NON OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois 4e février 1933.

-

	

ENTRÉE S

2 . Cotre français à voiles Cella, de 11 tonneaux .
2. Goélette française à moteur Ruahatu, de ioi tonneaux .
3. Goélette française à moteur Moruroa, dtonneatpc -
3 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
4 . Vapeur français, Ville de Papeete, de hot tonneaux .
4 . Côtre français à moteur Taiamaui, de 30 tonneaux . -
5 . Vapeur anglais Carinthia . de 20.277 tonneaux
5. Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur (isborne, de 71 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Potii Raiata, de 121 tonneaux ,
8 . Goélette française à moteur Pro Patria, de 122 tonneaux .
8 Goélette française à moteur Ramona, de 76 thnneaux .
8 . Motor-Yacht norvégien Stella Po'aris, de 5 .020 tonneaux .

11 . Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 33 ton .
1± . Goélette françaiseâ moteur. PàtiiRaiatea,derzi tonneaux .
14. Côtre français Anafraietai, de ii tonneaux .
15. Goélette française à moteur Rôvine, de 29 tonneaux .
17 . Goélette française à motcur .ltznaura, de 32 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur Franse Australe, de 87 tonneaux .
48 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux
±i : Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 33 ton S
22 . Goélette anglaise à moteur ragua, de 04 tonneaux .
33 . Cotre français à voiles Tehei;narutnaru,de 19 tonneaux .
23 . Canonnière française Zé.'ée, de 135 tonneiùx .
23 . Goélette française â moteur Hawaiki, de 21 tonneaux .
24 . Côtrè français à voile Rotoava, de 14 tonneaux .
24. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux.
25. Vapeur français Ville-de Papeete, de 6oi tonneaux .
25 . Vapeur anglais Sfaunganui de 7 .527 tonneaux
25 . Côtre français à voiles Apirimaue, de xi tonneaux .
27 . Côtre français à voiles Célia, de 12 tonneaux .
27 . Vapeur anglais Makura, de 8 .075 tonneaux .

SORTIES

2 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux
2. mâts barque français à moteur Maréchal Foch, de 414 ton.
3. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
4. Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Manure-va, de 79 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Ruahatu, de loi tonneaux .
5. Vapeur anglais Carintlzia, de 20.277 tonneaux.
6. Vapeur français Espérance, de 5071 tonneaux .
9 . Côtre français à voiles Célia, de II tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Gisborne de 71 tonneaux .
9 Goélette française à moteur Poiii Raiatea, de 121 tonneaux.

11 . Motor-Yacht norvégien Stella Palans, de 5 .020 tonneaux .
11 . Goélette française à moteur Moruroa, de ico tonneaux .
13 . Côtre français à voiles Rot oaia, de 14 tonneaux .
H . Goélette française à moteur Potii Raietea, de 121 tonneau x

.16 . Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 33 ton .
17. Cotre français à voiles Anapatetai, de ii tonneaux .
18. Goélette française à moteur Vaite . de 107 tonneaux .
20 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
20 . Goélette françaiseà moteur Rovine, de 29 tonneaux .
20 . Vapeur français Ville de Papeete, de bot tonneaux .
20. Goélette française à moteur Marmora, de 32 tonneaux .
21. Cotre français à voiles Potii Rafatea, de 121 tonneaux .
25 . Geélette français à moteur St-Xavier Maris SÉcHa de 33 ton .
25 Goélette française Ramona, de 76 tonneaux .
±5 Vapeur anglais Mannganui, de 7 .527 tonneaux .
27 . Yacht anglais à moteur Vanora, de 54 tonneaux .
±8 . Vapeur anglais Makura, de 8075 tonneaux .
2$ Vanter français Vil.'e de Papeete. de ôot tonneaux.
±8 . Yacht anglais à moteur Enta, de 12 tonnaux .

8 . Go&ettc française à moteur France Anstra'e . de 87 tonneaux .
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CAISSE AGRICOLE

Situation au jr mars 1933 .

Dépôts	
Cautionnement du èomptable	
Prêts du Service Local --	
Service Local son compte agences	
Fonds de réserve	
Subvention du Service Local	
BOUS de Caisse	
( :oTres,ondants divers	
Bous de Caisse et intérêts non réclamés e

leur échéance et no portant pins intérêt s

Capital ou balance en faveur de la Caisse

ACTIF .
10 Opérations principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypothè -
ques de propriétés rurales)	 2 826 07817 4

Terrains vendus ou cédés à terme	 1 .279 492 69
Avances de premier Etahuissemeut 	 705 j o

2 Opératioessoires .
Effets à recouvrer	 131 985 83
Achats de titres	 00u »
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion . . . .

	

4 .00 0

3° Divers .

Immeubles divers	 607 .505 2 1
Mobilier	 10 147 4 9
Caisse	 8 585 2 6
Avances à régulariser	 3 .587 38
Intérêts sur ventes et prêts	 ±44,97± 0 3
Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	 744450 0
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

j anvier 19±6	 185 .615 8 8
Prêts consntis en conformité de l'arrêté ]

du 23 décembre 19±9	 -

	

89 .4±3 o O
Produit de là vente des fruits et location

d'immeubles	
Ventes suspensives d'immeubles	

PASSIF .

4 .110 649 94
8 .000 »

400 .000 »
4±6835±

19161395 1
280 .00 0
58600
367852 0

1 .637 » 5 .605 999 6 1

8 377 7 8
82 .439 37

Résumé des opérations du mois de février 1933.

Le capital au 1 tt février 1933, était de 611 .133 67
L'Avoia du compte Profits et Pertes s'es t

augmenté pendant le moi s
Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou cédés	 6 .03 9
Sur les prêts divers à longs termes 15 .2±3 60
Sur les prêts sur cautions	 997 95

106 ±7718
Sur Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et

3janvier 19±6	 1 .357 5 0
Sur prêts consentis en conformité de

l'arrêté du 28 décembre 1929	 163 4 5
Des recettes diverses	 83

	

»
De la prime perçue sur traites délivrées

pendant le mois	 5 85
139 985 83 Du produit de la vente des fruits et locatio n

d'immeuble	 51 7 0
De la prime perçu9 sur traités délivrées

par les Agents speciaux aux particuliers
payés pendant l'année	

23 952 05
Le Dttix de ce compte comprend :

635 .08572
Les frais généraux du mois	 8 .471 0 7
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	 210 35 -
Les intérêts sur bons de Caisse acquis pen-

dant le mois	 887

	

»

t 985 .253 90

Les remises au Secrétaire Trésorier sur les
traites délivrées pendant l'année	

Le prélèvement du fonds de réserve 	
6 :231 .516 91

Le capital au 1er mars 1933, est de	

9 .568 42 Il

625 .517 3 0

	 65 .517' 301,

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

Il . VILLIERME . .
VÛ et vérifié : - -

L€ Délégué du Chef du et Bureau,
Censeur ,

CRÈVE-CŒUR.

V u
Le Censeur ,

BRUNET .

ANNONCES J UUREA IRES

Etude de Me IIÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

Extrait prévu par l'articl'e 230 du Code Civil .

Dun jugement rendu contracdietoirement, au profit de M.
JeaxrTumataaroa a Oututaat& ayant Me L. Brault, pour Dé-
fenseur, contre M'"° Mathilde Thunot son épouse, par le Tri-
bunal Civil de premigre instance de Papeete, le 7 octobre 1932 ,
enregistré et signifié ,

Ii appert que le divorce a été pronocé d ' entre lesdits époux
aux torts et griefs de l'épouse .

Pour extrait :

LÉ0NCE BRAULT, Défenseur.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE

(Art . 4Z2 du code de Commerce . )

D'un jagement du Tribunal de Commerce de Papeete en
date du 27 février 1938, 11 appert que la Compagnie Tahitienn e

Vu :
Le Président,
FAUGERAT .Mont raient de la Caisse en février 1933 .

DÉSIGNÂT ION DES COMPTES RECETTES

	

. DÉPENSES

Effets à recouvrer 4 .243 60 ». . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prêts divers à longs termes	 12 .76±

	

0 p
Terrains vendus ou cédés à terme 	 91± 3 5
Frais gôndra	 8 .471 07
Intér ts

	

divers sur ventes et prêts 	 e 856 'b
D"p'ds	 155 90 64 228 318 5 7
Intérêts sur dépôts	 » .

	

to 35
Avances àjérulariser	 657 'O 187 50
Corr espondants divers	 13 .179

	

?. 410
Prima perç . s: traites délit . pend . le mois , 5 85
Recettes diverses	 83

	

» »
Dé Ats à la Banque de 'Judo Chine	 110 . :313

	

' 85 .00 0
Pots aux sinistres du eveoae des 2 et 3

anvier 1920	 818 , 90
Prts consentis en enniormité de l'arrêt .;

du 28 décembre 19 ;	
Boas d . Caisse	 si o

I OS± 80
8 .100 »

in!n'Uhs divers	 » 2. . .209 3 2
l'induit d,

	

la vente des fruits et location
. . ..ib1	 51 7 0

Veutet sas ;easivr. s Fi :umeulil's	 I 3 . Y90 4 .314 3 5
latrissiir Boas de tatou	 :178 »
B,,ns le Cisc? -t iatér-ts sur Bons de Caiss e

non rtelaic .s ii leur échéance

	

t ne por -
t

	

dus

	

te ; :-ts	 p 8 .4±4 »
Totaux du mois	 311 22554 343 074 86

Uen:ass' au 1er fvri':r 1933 éjait de .

	

_ 11t 5 8
Siit	 331 .660 i ±

Ls è .r.nses du ripés s'étant élevées à

	

343 07 36

	

»

reste en caiss au 4' mars 1933

	

8 383 23
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Commerciale et de Navigation a été déclarée eu état de liquida-
tion judiciaire ; le jugement fixe provisoirement à ce jour la dat e
de cessation de paiements, nomine Dubouch G ., liquidateu r
provisoire et M . G.- Baranger, juge commissaire .

Pour extrait conforme dressé an greffe de Papeete le vingt -
février mil neuf cent trente -trois .

-

	

Le Greffier,
-

	

- -

	

- M. IORSS.

-t--

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE
-

	

(Art . 462 du code' de Commerce . )

Les créanciers de M . Yune Sing . commerçant demeuran t
à Papeete sont invités à se réunir le samedi '18 mars '1933 à 9
heures 30, au Palais de Justice, pour la vérification de leur s
créances ; ceux qui n'ont pas encore produit leurs titres et bor-
dereaux sont invités à les déposer avant cette date soit au greffe ,
soit entre les mains du liquidateur .

Les créanciers de la Société Ling Ah & C e , demeurant à
Papeete sont invités à se réunir le 24 mars '1933, à 9 heu-
res, au Palais de Justice, pour la vérification de leurs créan-
ces ; ceux qui n'ont pas encore produit leurs titres et borde-
reaux sont invités' à les déposer avant cette date soit au
greffe, soit entre les mains du liquidateur . -

-

	

Le Greffier,
M . IORSS. -

Les créanciers de M. Yao Kee Sing, commerçant demeurant
à Papeete sont mutés à se réunir le 2 mars '1933 à 9 heure s
au Palais de Justice, pour la vérification de leurs créances ; ceux
qui n'ont pas encore produit leurs titres et bordereaux son t
invités à les déposer avant cette date soit au greffe, soit entr e
les mains du liquidateur .

-

	

Le Greffier,

	

-
M IORSS .

Les créanciers de la Société anonyme Kong &h, ayant so n
siège àPapeete, sont invités à se réunir le samedi dix-huit mars
mil neuf cent trente trois à neuf heures trente, au Palais de Jus-
tice pour la vérification de leurs créances ; ceux qui n'ont pas
encore produit leurs titres et bordereaux sont invités à les dé -
poser avant cette date soit au greffe, soit entre les mains du li-
quidateur .

Les créanciers de la Société Len Rap, ayant son siège àPa-
peete, sont invités à se réunir le li mars 1933 à 9 heures, a n
Palais de Justice, pour la vérification -de leurs créances ; ceux
qui n'ont pas encore produit leurs titres et bordereaux sont in-
vités à les déposer avant cette date soit au greffe, soit entr e
les mains du liquidateur .

Le Greffier .
M .. IORSS.

Lcs créanciers de M . René Petit Gallou, sont invités à se
réunir le ±± mars 1933 à 9heures . au Palais de Justice peu r
la véri icationde leurs créancs . ceux qui n'ont pas encore pro-

duit leurs titres et bordereauxsont invités à les déposer avant
cette date soit nu greffe, soit entre les mains du liquidateur . -

Le Greffi'r ,
M . IORSS .

Les créanciers de la Compagnié Tahitienne Commerciale e t
de Navigation, société anonyme ayant sou siège- à Papeete . son t
informés que, par jugement du Tribunal-de Commereede Pa-
peete en date du vingt-sept février mil netit trente trois ,
ladite Société aété admise au bénéfice de lu liquidation judiciaire .
Ils sont convoqués audit Tribunal le dix-huit mars mil neuf cen t
trente trois à huit heures trente, pour être consultés sur la coin s
position de l'état des créanciers présumés et donner leur avi s
sûr la nomination du liquidateur définitif, et sur l'élection de s
- contrôleurs .

Le Greffier ,
M. IORSS . -

A NNONCE . - HI YEUSE S

-GUARDIAN
Assurance Company Lïmitcd .

- Fondée en 182 1
Siège Social : 68, King William street, Londres, E . C.4.

-

	

ADMINISTRATEURS :
Col . Lionel H. Hanbury, C . M . G ., Chairman .
The Hon. Evelyn 1-Iubbard, Députy-Chairman .
Richard W. Sharples, Esq. Vice-Chairman .

	

DIRECTEURS :

	

- -
Directeur général : George W. Reynolds -

Département - Incendie : Directeur : F . J . Tenby

Capital autorisé : 2.175.000 livres.
Messieurs Alfred DROLLET et Léon ASSAUD ayant ét é

nommés Agents de la GUARDIAN ASSURANCE COM-
PANY Ltd ., par procuration en date du 7 décembre 1932 ,
dont l'original est déposé à la Banque de l'Indochine (Suc-
cursale de Papeete, informent les personnes -désireuse s
d'assurer leurs immeubles, meubles et marchandises con-
tre les RISQUES D'INCENDIE, qu'ils se tiennent à leu r
entière disposition pour leur fournir tous renseignement s
utiles .

	

-
La Compagnie assure aux taux les-plus avantageux ; el -

le couvre également le risque locatif et le recours des voi-
sins en cas d'incendie .

S'adresser au bureau de M . Alfred DROLLET . â Papeet e
(Tahiti) .

Monsieur TE1tusRooITELti et sa famille, très touchés de s
nombreuses marques de sympathie qui leur ont été témoi gnés
à l'occassion du décès de leur regretté e

Eriilie Teraiefa a Teriierootera i
prient toutes les personnes qui ont bien voulu s'associer à leu r
deuil, d'agréer leur sincères r emerciements et que celles qui pa r
oubli n'auraient pas reçu de faire-part veuillent hh-n las excuser .

Le Greffier ,
M. IORSS .

Le Greffier,
M . IORSS .
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BERGERg0Ç»flI'T'IE' .É%LI st

1111)1 — 7 HEURES -- ' L'HEURE DU BERGER
n

Exlçez la marqueBEROER" sans aucun pténot
Refusez les imitations

Sur le Rein

Goutte .
Gravelle.
Diabète .

	

—

Sur les Voies Biliaires

Coliques hépathiques .
Congestion du Foie .
Lithiase biliaire .

les deux seules à VITTEL
déclarées d'intérêt public .

SAISON 20 MAI — 25 SEPTEMBRE ;

Envoi gracieux de la Brochure "LA CURE H YDR O-
MINERALE de VI TTEL" sur simple demande à Sociét é
des Eaux Minérales Service C . 45 . VITTEL (Vosges
France) .

-v- I S

KEE SANG (Ancien Tailleur. de MIN SING)
Vêlements sur mesures — Travaux soignés (dernières modes) .

En face de la maison Spitz — Rue de la petite Pologne .
a l'honneur d'informer le Public qu'il confectionne des Smo-
kings et Vêtements, en tous genres pour hommes .

Prix Modéré s

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

Règlement sur la Circulation routière .
Pi..IX BROCHÉ : 2 FR . 50 .

ETAT DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENNE

.4 l'arrivée des Européens .

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIX BROCHÉ : i FRANCS.

JOURNAL DE MAXJMD RODRIGUE Z

Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775.

Prix broché : 10 francs .

Tarit des Taxes Locales de 1931 .

PRIX BROCHÉ : S FRANCS .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E

PAR M . LE GOUVERNEUR L. JORE.

Prix broché : 30 francs.

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro.

Le prix de vente de cheque numéro diu Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages	 2 fr . 50
De 17 à 24 pages	 3 k.
De 25 à 3 pages	 3 Ir . 5 0
De 33 à 40 pages	 4fr .
Detià48pages	 450

Il estfait exception pourles supplément s contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 (r . par feuillet ?e
2 pages.

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

« A Li TOUR EIFFEL »

JOYEROT'JACOT & C
23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France )

Catalogue générale d'Horlogerie . Bijottefle . Orfèvrerie
adressé gratis et franc o

EflYOIS BI CHOIX SUR DEMANDE A Et LES FONCTIONtAIRE S

FACILITÉS de PAIEMENT — Représentants sont demandés .

GRANDE SOURC E
SOURC E

ACTION ELECTIVE

HEPAR
TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS L& COLONIE .

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat.

Paix BROCHÉ : 50 FRANCs .

CALENDRIER POUR 193 3
PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIStES .

PWEETE — IIIEPREAERIF. DU GOUVERNEMENT .
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES .

. :flesime iUTêtSÉ . '

	

Régime franco et intèreotonial. -

	

Régime international .
(Arrêté du 28 août 1930)

	

(Arrêté du 12juin 1930 .)

	

(Arrêté du 26 ostobre 1926)

RÉGIME DÇrÉRIEUR . FRÀSCO-COLONLtL Et IYtERCOLONLA,L (1) .

POID S
maxi -
ma :

o so
o 7
I »

040

o 40

0 4 5
O 25

o o

Papiers
d'affaires

et de
cowmeree .

Jusqu'à 20 gramnues	
D20à50e

	

—
DeSOàIOQ —
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr . ou traction d e
IOOgT	

Mémes taxes et conditions d'ad-
mission que pour tes lettres, a
l'exception des factures, relevés
de comptes ou de factures, no -
tes «honoraires, bordereaux
d'expédition, dont le larif ;- ws-

- qu'à.20grammes est,	 -

Jusqu'à 50 grammes	
DeSOàlOO —	
Au-dessus de 100 gr ., pa r

.. ..

100 gr. ou fraction de

.

400r	

455c45)c45 ,
En rouleaux :
long. 75 cm .
Iarg . 1G cm ,

45?C45><45.
En rouleau x
long. 75 cm .ln.. 10 cm .

fl>cIÙ:
Min . 10)'c7 .

30�40>40 ou
4o)'cl5>c15 ;

gr échantillons «é .
toUes collés sur
papier45>c45

CATÉGORIES
DE POID S

Jusqu'à .20- gramme	
Au-dessus de 20 gr., par

20 gr. ou fraction de
2Ogr	

I
1 50)

	

4045>c45 ,
,21eilog . En rouleaux : .

long . 75 cru .
O 90\

	

j Iarg . 10 cm . ;

DIMEN-
SION S

POID S

maxi-
ma :e MAXIM A

En rouleaux :
long. 75 cm »
larg. 10 cm .

fMax 15*10 . f
j Min . 10>c7 .

!&5>c20>40 ,
En rouleaux : i
lovg . 45 cm .
larg . 45 cm .

CATÉGORIE S

D ' OBJET S

Loti res
et

Paquets clos

Ecliantillons

CATÉGORIES
DE POID S

Cartes postales Ordinaires et illustrées (2) .

DIMEN-
SION S

MAXIM A

1 1k.500

04 .

Jusqu'à 100 grammcs . . . -
Au-dessus de 100 gr ., par

50 gr. ou fractin de
oO gr	

RÉGIME INTERNATIONAL (t) .

Jusqu'à 250 grammes . . . .
Au-dessus de 250 gr, par

50 gram. ou fraction d e
S4gr	

1 Ordinaires et illustrées . . 1 -0 901

vo
> 9 kilog .

0 30

Par 50 gr . ou fraction de
50 gr .'	

f

Imprimés

jusqu'à 50 grammes	
DeSOàIOO -S

Au-dessus de 100 gr., par
100 gr. cia fraction de
400 gr. (3) (4)	

0 1 5
0 25

• tZkilog.

020

45><45>c45 ,
Eu rouleaux :
long. 75 cm .
larg. 10 cm .

j 9 kilog .
3013 kilog .

/ pour les
valumes
expédié s
	 isolément

45>c45>c45 .
En rouleaux
lona . 75 cm»
larg. IOcm . t

Régime intérieur

	

Lettres, paquets clos et cartes postales ordinaires 	 1 fr. » .
franco-colonial

	

Objets affranchis à prix réduits :	 O fr . GO .
ex intercoloiiial

	

Enveloppes de valeurs à recouvrer	 I fr. ', .

RégS intemationai .j Droit fixe pour tous objets	 t fr . 50 .

1
a) demandé au moment du dépôt de l'objet	 0fr. 75.
b,) demandé ultérieurement	 I fr. 50.

a) demandé au moment du dépôt de Fobjet	 I fr . 50 .
b) demandé ultérieurement 	 3fr . » .

Objets recommandés ayant fait l'objet dune demande d'accusé de reception .'	 0 fr. 75
Objets ord . et reG, n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception . . . . I fi'. 50

Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception	 I fr . 50
Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet d i ane demande d'accusé de réception	 3 fr . »

DROIT DE COMMISSION :
1° Droit fixe applicable â tous les mandats -	 O fr . 4 0
Jusqu'à 100fr ., 5 cent . par5fr . ou fraction de 5fr ;

De 100 fr . 01 à 500 fr . I fr. pour les premiers 100 fr . pour le surpls, 50 cent, par 100 fr . Ou i
fraction de 100fr

	

-
De 500 fr . 01 à 1 .000fr . :3 fr . pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus,25 cent. par 100fr o u

fraction de (Oit fr .
Au dessus de 1 .000 fr . : 4fr. 25 pour les premiers 1 000 fr ., pour le surplus, 25 cent, par 250 fr .
ou fraction de 250fr .

Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une taxe ;
additionnelle de 0fr . 50 .

Taxe d'expédition et de ftage des mandats-cartes et des mandats-lertres' 	 O fr . 50
a,) demandé au moment du dépôt des fonds	 O fr. 7 5Avis de payement . . b) demandé ultérieurement 	 1 h . 50

Réclamations	 j h . 5 0
En sus du droit de commission et, le cas èché$nt . des taxes d'abonnement et de factage, il e s

perçu, sur le montant des mandats franco-céloniaux, une taxe de change de I h . 25 ° .

4 Les obiets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire cVat .ranchissement . dune surtaxe de dix centimes 0 .101 par otYet pour
des journaux 'et écrits périodiques, et de 30 centimes 0.30- par objet, pour toutes les autres correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perte sue i e
destinataire.

exception. les cartes postales illustrées dont rensembin du verso est occupe par une illustration ou gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite ont admisesta Par
au tarit de O fi' . 45 lorsqu'elles portent . au recto, uniquement la date. la signature et l'adresse de i'expediteur et cinq mots au plus de correspondance .

2 Une catégorie d'imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante : prix courants . mercuriales. cotes de bourse . ou d'office public ou de vente . lettres de
convocation et d'invitations, a . de passage des so'ageun de commette avis de naissance . de m nage ou de decec affiches- epreuec d'imprimerie et de copie, de-tjrres a ,rr
pression dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet pour beneric;er de l 'acheminement dans les mêmes conditions que les lettres missives

4 tanS de visite- - Le tarit de 0.45 est applicable aux cartes de visite contenant tes indicabons mafluseri e' autorisees sur les imoHmt-s Celles cn,portanr . imprjn 5
ou manuscrits, des souhai t s , félicitations, remerciements, compliments de rnndeiearice ou autre formule de pol i tesse exprime et 5 mots on au moyen de c:uq iitia ;es cons en-
tinnelles au maximum sont admises au tarif de 0 25.

Recommanda-
tion

Avis de
réception Régime

internationa l

Régime intérieur
franco-colonial
et intercolonia t

Réclamations

Régime intérieu r
franco-colonial
et intercolonia l

Réjime
intérnaDonat

Mandats
d'articles
d'argent

Régime intérieu r
franco-colonia l
et inlercolonia l

Maximum
5 .000fr.
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TARIFS POSTAUX (suite) .

CATÉGORIES
DESTINATIONS VOIES POIDS TAXES

D 'OBJETS

FRANCE. Echange direct	 - 1 10 60
5 19 60

10 30 75
45 45 75

I 0 60 00
ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60

Colis postaux 5 7 C O
10 15 90

AUSTRALIE. Echange. direct	 1 8 10
3 1 a_' 60
5 19 i0

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct	 3 8 10
5 12 10
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